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B u lle t in  p o litiq u e .

Etampes, vendredi 29 juin.

Le président du Sénat a lu, mardi dernier, à cette as
semblée , une lettre par laquelle le président du conseil 
lui a communiqué le décret portant dissolution de la 
Chambre des députés. Conformément à la loi du \ 1 juil
let 1875, la haute assemblée s’est ajournée jusqu’au jour 
où la nouvelle chambre sera convoquée.

A l’Assemblée nationale, M. Grévy a donné lecture 
d’une lettre par laquelle le Ministre de l'Intérieur lui a 
adressé le décret de dissolution.

Avant de faire à la chambre cette communication, M. 
Jules Grévy, prenant le pays à témoin de ses paroles, a 
déclaré que, dans sa trop courte carrière, la chambre 
des députés n’avait pas cessé un seul jour de bien mé
riter de la France et de la République.

La Chambre a donné acte au ministre du décret dont 
elle venait d’entendre la lecture, et la séance a été le
vée aux cris de : Vive la République! Vive la paix!

A l’issue de cette séance, les députés républicains ont 
été s’inscrire chez le président de la Chambre, afin de 
donner à M. Grévy une nouvelle marque d’estime et de 
déférence.

La gauche s’est ensuite réunie dans le onzième bu
reau, sous la présidence de M. Devoucoux.

Le procès-verbal officiel suivant a été rédigé :
" '3 "Le président Tâppelio les paroles par lesquelles le 
président Grévy vient de clore la session. Il invite ses 
collègues à recommander partout autour d’eux le calme 
le plus absolu et à déjouer ainsi les calculs de ceux qui 
pourraient spéculer sur le désordre.

« Un comité de jurisconsultes éminents prendra note 
de tons les abus de pouvoir, et fournira aux électeurs 
le moyen de les combattre. »

Le centre gauche, qui a également tenu séance, a 
rayé du nombre de ses membres, comme ayant voté 
contre l’ordre du jour des gauches, et ne pouvant plus 
faire partie d’une réunion républicaine, les huit députés 
suivants :

MM. Chancel (Hautes-Alpes), Delacour (Calvados), 
Bordet (Côte-d’Or), La Chambre (Ille-et-Vilaine), de La- 
doucette fils (Meurthe-et-Moselle), Deviolaine (Aisne), 
de Tocqueville (Manche), Estignard (Doubs).

Les bureaux des gauches du Sénat continueront à 
siéger pendant l’absence des Chambres et remplaceront 
ceux des gauches de la Chambre auxquels la dissolution 
a enlevé tout caractère officiel. Ils vont surveiller avec 
soin les agissements de l’administration, constater tous

les abus de pouvoir qui pourraient être commis, et in
diquer les voies de droit que les citoyens pourraient 
suivre pour défendre leurs intérêts ou leurs droits lésés.

Malgré les révocations de maires, de juges de paix et 
autres magistrats, malgré l’énorme abatis de préfets et 
de sous-préfets, plusieurs des fonctionnaires nommés 
depuis le 16 mai n’ayant pas montré assez de fermeté, 
on annonce un nouveau mouvement administratif.

V  Univers trouye que cela ne suffit pas encore. Pour 
lui, rien n’est fait « si l’on ne place également à la tête 
des communes, et surtout des plus importantes, des 
maires et des adjoints nettement conservateurs. » Con
tre les mauvaises dispositions des conseils municipaux 
où domine l’élément révolutionnaire , « il faut, selon le 
pacifique Univers, recourir également à la dissolution, 
et les remplacer sans retard par des commissions muni
cipales où domine l’élément conservateur, si cela n’est 
pas fait, tout le reste est inutile , et nous marchons à de 
nouvelles et prochaines déceptions.

« Même en faisant ce que nous venons d’indiquer, si 
nous avons l’espoir de voir les élections donner le ré
sultat que nous attendons, nous ne pouvons cependant, 
dit la feuille cléricale, nous faire illusion au point de ne 
pas prévoir le cas contraire.

€ Le déluge d’erreurs, d’idées fausses, de calomnies, 
d’attaques, d’excitations au mépris, à la haine, à la ré
volte et à la vengeance contre les personnes et les choses 
les plus dignes d’égards, de respect, de reconnaissance 
c4 de vénération, a été partout répandu et a porté dans 
une multitude d’âmes, les effets et les ravages les plus 
destructeurs. L’opinion publique, profondément atteinte, 
est et en sera encore longtemps malade.

« Le suffrage universel, gorgé, grisé et soûlé par tant 
de mélanges malsains, de substances frelatées, de tar
tines et de ragoûts empoisonnés qu’on lui sert et qu’on 
lui fait ingurgiter tous les jours et à tous les instants, 
paraît presque arrivé, en beaucoup d’endroits, à cet 
état d’ahurissement et d’imbécilité chronique qui me
nace de devenir incurable. »

Voilà le langage des journaux conservateurs et reli
gieux. Rien n’y manque, la forme violente, les expres
sions triviales et mal sonnantes. L’excitation poussée 
aussi loin que possible, le mépris de nos institutions po
litiques, le suffrage universel représenté sous l’aspect le 
plus dégoûtant. Et tout cela sans que le pays ait fait le 
moindre soulèvement, sans que la paix ait été troublée 
nulle part, sans qu’il y ait eu d’autre agitation que celle 
qu’il a plu à certains esprits hypocondriaques ou ambi
tieux de chercher à faire naître.

En vérité, nous autres habitants de la campagne,

nous sommes absolument comme au réveil d’un affreux 
cauchemar. Nous avons les yeux tout grands ouverts, 
nous cherchons autour de nous tous les fantômes dont 
notre esprit a été assiégé. Nous avions eu des visions de 
révoltes, de troubles, de colère, et cependant tout est 
dans le calme le plus profond ; il nous semblait avoir 
entendu crier : au feu I ét cependant rien ne brûle au
tour de nous, la paix règne dans nos communes. Tous 
les cultivateurs commencent le rude travail de la mois
son, et heureusement, cette année encore, le ciel a béni 
les champs de la République, la récolte sera bonne, le 
pain ne manquera nulle part, e t , certes, si quelqu’un 
songe à se plaindre, ce n’est pas le cultivateur qui trouve 
que tout a bien marché sous le gouvernement républi
cain. Bonne récolte, neutralité de la France dans les 
conflits européens, espérance de paix, c’est-à-dire accu
mulation de forces et de richesses, tout souriait au la
boureur ; il ne voyait pas le déluge d’excitations à la 
révolte et à la vengeance dont nous parlent les journaux 
conservateurs. Il ne trouvait pas le suffrage universel si 
ahuri ni si bête. Nous autres habitants des champs, 
nous trouvons que le suffrage universel, sans être une 
institution parfaite, puisqu’elle est humaine, est moins 
susceptible de corruption que le suffrage restreint, nous 
lui trouvons l’immense avantage d’être pour la classe 
ouvrière un moyen excellent de manifester sa pensée, 
d’indiquer ses préférences sans avoir besoin d’élever des 
barricades, de discuter à coups de fusil, et de faire de 
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dans le sang. Le suffrage universel a clos l’ère des ré
volutions sanglantes, il ouvre celle des actions légales et 
pacifiques ; qu’on le laisse libre e t , malgré ses imper
fections, vous le verrez avec son simple bon sens dire la 
vérité au gouvernement. C’est une profonde erreur de 
croire qu’on pourra, comme le dit l’Univers, gorger, 
griser, soûler les électeurs à sa guise. L’Empire a trop 
abusé de ces moyens d’action électorale, la lumière s’est 
faite même dans nos campagnes*, et les candidatures 
officielles ne refleuriront plus dans nos champs. Les 
cultivateurs, ouvrier ou propriétaire, ne se laissent pas 
influencer aussi facilement qu’on veut bien le dire. Ils 
savent à quoi ont abouti les candidatures officielles de 
l’Empire, à donner des chambres qui, aveuglément 
soumises à la volonté du chef d’Etat, ont déclaré une 
guerre insensée sans savoir si l’on était en mesure de 
lutter contre l’ennemi qu’on allait chercher. Les culti
vateurs savent que le plébiscite qu’ils ont voté au lieu de 
leur donner la paix leur a valu la guerre avec la honte, 
la ruine et la mort de leurs enfants. Aujourd’hui les 
cultivateurs demandent la paix, la justice et la liberté, 
et ils sont convaincus que la République seule peut leur

donner ces doux fruits de la stabilité, de l’honnêteté du 
gouvernement du pays par le pays.

Bulletin de la gnerfe.

Europe. — Le 22 juin six mille Russes ont franchi 
le Danube en face de Galatz. Les canons étaient sur 
des radeaux blindés.

A Braïla , depuis quelques jours, les Russes étaient 
occupés à construire un pont de 4400 mètres de lon
gueur. Sur la rive roumaine, le pont commence par 
200 mètres de chevalets posés dans les marécages; puis 
il se continue sur le fleuve par 4 000 mètres de chalands 
reliés ensemble, et se termine sur la rive turque par 
environ 200 mètres de chevalets.

Pendant la construction, le pont était interrompu au 
milieu pour laisser passer les canonnières. Il est assez 
large pour permettre à six hommes de marcher de front. 
Deux cordes forment la rampe de chaque côté.

Les Russes n’ont pas été inquiétés pendant la cons
truction du pont, les batteries de Matchin n’ayant pas 
une portée suffisante, et les monilors turcs, depuis le 
désastre dont deux d’entre eux ont été atteints, s’étant 
retirés à Silistrie.

Les troupes russes , cantonnées à Braïla et prêtes à 
passer, comprennent environ 35,000 hommes , dont 
3,000 de cavalerie et 8,000 d’infanterie. Un navire 
d'environ 400 tonneaux est prêt à transporter des trou
pes sur la rive turque, afin de défendre la tête du pont.

Les Turcs ont abandonné depuis longtemps la dé
fense .du nord i '*'•''<!.........
centrées dans le quadrilatère. Aussi doit-on s’attendre
à voir les Russes s’établir, sans rencontrer de résistance 
sérieuse, sur la rive turque du Danube, en face de 
Braïla. Mais nous persistons à croire que leur effort 
principal ne se portera pas de ce côté, et qu’il ne s'agit 
jusqu’ici que de tromper les Turcs sur le point vérita
ble où s’effectuera le passage, et qui doit se trouver 
plus en amont.

La preuve en est du reste dans la concentration de 
trois corps d’armée entre Giurgevo et Turnu-Magurelli, 
en face de Nicopolis, emportant des vivres pour dix- 
huit jours.

Le grand-duc Nicolas, commandant en chef, se 
trouve depuis huit jours à Simnitza, en face de Sistova. 
C’est donc bien, selon nous, en amont de Giurgevo que 
le gros des troupes russes franchira le Danube, en 
tournant ainsi le quadrilatère.

Pour dissimuler leurs mouvements, les Russes ont 
engagé la canonnade sur toute la ligne du fleuve.

Une fois débarqués sur la rive turque , les Russes 
ont eu encore plusieurs kilomètres de marais à traver
ser avec de l’eau presque à mi-jambe, pour arriver jus
qu’à la route qui passe derrière les montagnes et per
met d’attaquer Matchin par derrière.

Cette place est située sur une étroite langue de terre,
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HISTOIRE RECUEILLIE DANS LA RUE.

V

UNE PASSION IGNORÉE.

Jean Perrin était un grand et robuste Provençal de 
vingt-cinq ans à l’époque de notre histoire.

D’un esprit lourd, d’une timidité exceptionnelle, il 
vivait en dedans, ne fréquentait personne, et n avait 
pour toute distraction que d’exercer sa force hercu
léenne.

Violent et terrible dans ses colères, il ne s attaquait 
cependant jamais aux faibles; aussi se laissait-il impu
nément molester par la plupart des ouvriers de 1 atelier 
de forge où il exerçait le métier de frappeur, métier qui 
consiste à aider le forgeron dans l’étirage du fer, en 
frappant sur le métal rougi au feu, avec un pesant mar
teau.

La nature, si prodigue envers Lise, s’était montrée 
avare envers lui.

Non-seulement elle lui avait refusé l’intelligence, 
mais elle lui avait donné la laideur.

Jean Perrin était laid, très-laid. La petite vérole l’a
vait horriblement défiguré.

Perrin avait une qualité rare : il était reconnaissant, 
et, de plus, il possédait un grand fonds de tendresse qui 
ne demandait qu’à se dépenser, que le pauvre frappeur 
s’efforcait de contenir et de renfermer, tant il avait le 
sentiment de sa laideur.

Perrin aurait voulu rencontrer une créature comme 
lui déshéritée, ou dans une position tellement infime 
qu’il pût lui faire l’offre de son dévouement sans crainte 
d’être raillé et dans des conditions telles que cet offre 
fût regardée comme un bienfait.

Le frappeur habitait la maison où Lise était venue se 
loger, et en voyant la jeune fille, il s’était dit que peut- 
être une chiffonnière serait très-honorée de devenir la 
femme d’un ouvrier.

Mais Lise n’était pas communicative, et Perrin était 
timide, timide comme une jeune fille, quand il s’agissait 
de parler à une femme.

Il se contenta donc de regarder la chiffonnière. Sans 
se rendre compte du caractère angélique de la beauté 
de la jeune fille, -il la trouva belle et sa timidité s’en 
accrut.

Lise avait d’ailleurs des allures qui contrastaient avec 
son métier, et probablement ces deux individus auraient 
passé leur vie dans la même maison sans se parler, bien 
que se rencontrant tous les jours,.sans une circonstance 
qui, faisant voir Lise sous un nouveau jour, inspira au 
frappeur une passion sans bornes.

Voilà ce qui avait eu lieu :

Un jour, Perrin avait été horriblement blessé par un 
éclat de fer rouge qui l’avait atteint à l’épaule. Comme 
il possédait quelques économies, il refusa d’aller à l’hô
pital , affectant pour ce triste séjour une répulsion in
vincible, mais-en réalité pour ne pas quitter la maison 
où demeurait la jeune fille.

Le malheureux souffrait affreusement, et, malgré tout 
son courage, il poussait des gémissements déchirants. 
Le soir, en rentrant dans son modeste réduit, Lise, qui 
demeurait au-dessus de lui, entendit les cris du blefesé, 
et par un bon mouvement de charité chrétienne, poussa 
la porte et entra. Elle pansa la plaie, arrangea le lit, fit 
prendre un calmant au malade et se retira en promettant 
de revenir.

Elle revint, en effet, le lendemain matin avant son 
départ, puis le soir et ainsi pendant plusieurs jours.

Perrin ne demandait qu’une faveur au ciel : celle de 
guérir le plus tard possible.

Dans la disposition d’esprit et de coeur où se trouvait 
le frappeur, de pareils soins ne pouvaient que faire sur 
lui une impression d’autant plus vive que jamais per
sonne ne lui avait témoigné d’intérêt.

A partir de ce moment, Lise devint pour le pauvre 
et reconnaissant Perrin l’objet d’un culte exclusif, culte 
muet pourtant, concentré, dont la jeune fille ne se dou
tait nullement.

Quand le frappeur avait été à peu près guéri, Lise 
avait cessé ses visites, et reprenant ses habitudes de cir
conspection, elle avait évité toute rencontre’ avec lui.

Elle avait bien pu soigner cet homme, mais le voir, 
mais le fréquenter, même comme simple voisin, non. 
La chiffonnière se sentait trop supérieure à l’ouvrier

pour cela. D’ailleurs, elle était poursuivie par une idée 
fixe : amasser la somme nécessaire à payer son appren
tissage.

Jean Perrin ne se méprit pas sur les sentiments de sa 
bienfaitrice, et il en souffrit cruellement, plus encore 
que de sa blessure.

Mais il se tut. Comme un pauvre chien que tourmente 
l’absence prolongée de son maître et qui erre dans les 
lieux fréquentés par ce maître, Perrin allait chaque soir 
au-devant de la chiffonnière. Dès qu’il l’apercevait, il 
se blottissait dans un angle rentrant, n’osant l’aborder, 
mais la dévorant du regard.

Or le jour où Lise avait rencontré sir Elburne, notre 
singulier amoureux était à son poste d’observation. 
L’amour donne de la clairvoyance aux plus bornés, et 
la préoccupation de la jeune fille n’échappa point à 
Perrin. Il s’inquiéta et eut une vague terreur. Le len
demain matin et le lendemain soir, et les jours suivants, 
il épia de nouveau et ne douta plus bientôt qu’un évé
nement grave se produisait.

Instinctivement il fut jaloux, et comme tous les jaloux 
il voulut savoir ; et un matin, en prenant des précautions 
inimaginables, il suivit Lise.

C’était précisément le jour où sir Elburne avait fait 
observer à sa malade qu’il devenait nécessaire qu’il lui 
parlât ailleurs que dans la rue.

Perrin vit le docteur prendre la main de Lise, la 
serrer dans les siennes, et sans que la jeune fille s’en 
défendît ; il avait pour ainsi dire deviné le rendez-vous, 
et son cœur avait bondi de rage et de douleur.

La violence de son caractère se manifesta ; une bouf-
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au bord du Danube; derrière la ville s’élèvent de hau
tes montagnes d’un aspect sévère et désolé, qui la sur
plombent au point de ne laisser aucun passage entre la 
ville et le fleuve. Jamais, paraît-il, les Turcs ne se se
raient attendus à être attaqués de ce côté.

Le combat a été acharné et sanglant. Les Russes ont 
dû renouveler plusieurs fois l’assaut de ces hauteurs 
abruptes. Les tirailleurs russes et turcs se sont rappro
chés les uns des autres presque à bout portant. Quand j 
un officier russe tombait, les bachi-bouzouks venaient, 
dit-on, jusque sous les baïonnettes ennemies pour lui 
couper le nez et les oreilles.

Les Turcs ont évacué Malchin la nuit suivante. On 
ignore leurs perles; les Russes avaient 150 blessés et 
50 morts, dont plusieurs officiers. L’empereur est venu 
à Galatz visiter les blessés.

Les Turcs ont évacué non-seulement Malchin, mais 
encore Toultcha-et Isaktcha, c’est-à-dire tout le nord 
delà Dobroutcha. Ils se replient sur Hirsova, qu’ils 
seront probablement obligés de quitter prochainement, 
car une dépêche turque signale un autre passage des 
Russes en aval de cette ville. Cette même dépêche 
ajoute qu’une grande bataille est imminente.

Profitant de la dernière crue, les deux monitors turcs 
qui se trouvaient bloqués dans le bras de Malchin (où 
deux autres ont sauté) par les batteries russes, ont réussi 
à s’échapper et a rejoindre, en amont d’Hirsova, quatre 
autres vapeurs turcs.

Celto flottille n’ose plus descendre le fleuve, les 
Russes ayant semé des torpilles dans toute la partie du 
fleuve qui se trouve entre Galatz et Hirsova.

Nous apprenons aujourd’hui que, le 25, les cosaques 
ont occupé la place d’Hirsova qui a été évacuée par les 
Turcs. Cette évacuation prouve que l’élal-major ottoman 
a tout à fait renoncé à défendre la Dobroutcha , ou du 
moins la partie nord de celle presqu’île désolée.

Une violente canonnade est échangée entre Roust- 
chouk et Giurgevo. Les dommages sont grands des 
deux côtés et les victimes nombreuses. L’offensive ve
nait des Turcs qui croyaient peut-être que les Russes 
tentaient le passage.

La situation du Monténégro est toujours très-critique. 
Des deux côtés les engagements qui ont eu lieu ont été 
très-acharnés. A Ostroy, où les montagnards s’étaient 
retranchés, le combat a duré plus de trois jours.

Il paraît certain que les corps de Suleiman et d’Ali 
Saïb Pacha ont fait leur jonction, près de la frontière 
d’Albanie, à Danilograd, sur la Seta. Les dépêches sla
ves essaient de faire croire que la situation des Monté
négrins reste avantageuse, parce qu’ils n’ont plus main
tenant qu’à faire face à un seul ennemi. C’est la contre 
partie des trois tronçons.

La jonction des corps turcs ne s’est pas faite sans 
être précédée d’une lutte sanglante qui a duré plusieurs 
jours.

Méhémet Ali approche, venant de l’est.
On no sait au jusle où se trouve le prince Nicolas et 

son étal-major. Les Monténégrins fuient sur le territoire 
autrichien. Leur situation est tellement critique qu’on 
annonce déjà l’évacuation de Celtinje.

Une dépêche de cette capitale du Monténégro con
firme la défaite des Monténégrins.

En Asie. — Les Russes démentent les prétendus 
^uccèg des Turcs en A^ie, mais ils ne parlent pas du 
récent comiîal près de Baloum, bù Dervisch-Pacha, 
qui y est arrivé depuis quelques jours, aurait remporté 
un brillant succès.

Quant à Moukhtar, il semble encore être à Delibaba 
(au nord de Topruk-Kalé). L’issue des récents combats 
de ce côté est douteuse.

2

D é c l a r â t  io n  des députés représentant les bureaux 
des quatre groupes de la gauche.

Les députés soussignés, représentants des bureaux 
des quatre groupes de la gauche de la Chambre des dé
putés frappée par le vole de la dissolution :

Déclarent que les 363 députés qui ont volé l’ordre 
du jour de défiance émis contre le ministère du 17 mai, 
restant unis dans une pensée commune, se présenteront 
collectivement et au même titre devant le suffrage uni
versel , lorsque les électeurs seront convoqués dans 
leurs comices.

Paris, le 23 Juin 1877.
Ont signé les membres des bureaux des gauches : 
Pour le centre gaucho : MM. de Marcère, Paul de 

Rémusat, Aimé Leroux, Franck-Chauveau, Drumel, 
Richard Waddington, Danelle-Bernardin, Philippo- 
teaux, Bardoux, Paul Belhmont, Robert de Massy, Ger
main.

fée de colère furieuse lui monta au cerveau, et il prit 
son élan pour se précipiter sur ce rival inconnu.

Heureusement l’accès fut si terrible et si prompt que, 
semblable à ces poisons qui, pris à forte dose, sont sans 
effet meurtrier, il fut sans résultat. Etourdi par cette 
fièvre subite, Perrin tomba raide sur le pavé, frappé 
d’apoplexie.

Par bonheur, l’accident arriva non loin d’un phar
macien. Le frappeur y fut transporté et une saignée 
immédiate le sauva.

— Allez vous mettre au lit, lui dit le médecin, vous 
avez la fièvre.

Perrin promit de se conformer à la prescription, 
mais, quoique dévoré par la fièvre, il n’en fit rien et 
attendit.

Dès qu’il aperçut Lise, s’armant de courage, il réso
lut de l’aborder ; mais à peine eut-il fait quelques pas 
que sa résolution l’abandonna. 11 laissa passer Lise et se 
contenta de la saluer timidement. Hélas ! elle ne le vit 
seulement pas. Elle songeait à sir Elbume.

Une heure après, Lise la chiffonnière ressortait parée, 
comme nous l’avons vue. Perrin était encore là.

Où allait-elle ainsi vêtue, le visage rayonnant d’une 
joie intérieure? sans doute chez lui, sans doute au 
rendez-vous. A cette pensée, Perrin sentit de nouveau 
son sang bouillir; des idées de meurtre lui vinrent 
presque à l’esprit, et il se mit de nouveau à suivre Lise.

— S’il vient à elle, malheur à lui ! se disait Perrin 
en tourmentant dans sa poitrine le manche d’un couteau.

Pour n’être pas aperçu, notre jaloux marchait à une 
certaine distance de Lise ; aussi celle-ci put-elle entrer
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Pour la gauche républicaine : MM. Devoucoux, 
Pascal Duprat, Lisbonne, Leblond, Albert Grévy, Jules 
Ferry, Bernard Lavergne, Cochery, Margaine, Rameau, 
Tirard, Journaull, Camille Sée.

Pour l’union républicaine : MM. Laussedat, Ch. 
Floquet, Henri Brisson, Gambetta, Lepère, Spuller, 
Lelièvre, Marcellin Pellet, Dréo, Henri Lefèvre.

Pour l’extrême gauche : MM. Louis Blanc, Madier- 
Monljau, Lockroy.

.M a n ife s te  des groupes de la gauche du Sénat.

Les sénateurs soussignés, représentant les trois grou
pes de la gauche du Sénat, expriment l’avis :

Que la réélection des 363 députés qui ont voté l’ordre 
du jour du 19 juin contre le ministère présidé par M. 
le duc de Broglie, est un devoir civique et s’impose au 
pays comme s’est imposée en 1830 la réélection des 
221 ;

Que cette réélection sera l’affirmation la plus solen
nelle que la France puisse donner de sa volonté de 
maintenir et de consolider les institutions républicaines, 
seules capables d’assurer l’ordre à l’intérieur et la paix 
au dehors;

Faisant appel au patriotisme de tous, ils comptent 
qu’aucune candidature républicaine ne sera opposée à 
celle des 363 députés qui ont volé l’ordre du jour de 
défiance.

Ont signé :
Pour le centre gauche : Bertauld, président; Cal- 

mon, Gilbert-Boucher, vice-présidents ; comte Ram- 
pon, Bernard, comte Foucher de Careil, Dauphinot, 
membres du bureau.

Pour la gauche : Emmanuel Arago, président ; Le 
Royer, vice-président ; Duclerc, Hérold, Lucet, Ma- 
lens, Mazeau, Salneuve, membres du bureau.

Pour l’Union républicaine : Peyrat, président; Cré- 
mieux, Victor Hugo, Scheurer-Kcstner, membres du 
bureau.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Séance du 25 Juin 4877.
Présidence de M. Jules Gréyy.

La séance est ouverte à deux heures.
M. Chiris, l’un des secrétaires, donne, lecture du 

procès-verbal de la dernière séance.
M. Lasserre. — Le Journal officiel du 23 juin me 

porte comme m’étant abstenu dans le scrutin sur la 
proposition tendant à abroger le décret de 1851 sur les 
cafés. J ’étais absent au moment du vole; si j’avais été 
présent, j ’aurais voté pour l’abrogation.

Le procès-verbal est adopté.
M. Bethmont dépose, au nom de la commission du 

budget, un rapport supplémentaire sur le budget de la 
marine.

M. le président. — Avant de donner connaissance 
de la communication que j’ai reçue, je veux remercier 
une dernière fois la Chambre du grand honneur qu’elle 
m’a fait, et de la bienveillance qu’elle m’a témoignée. 
(Très-bien! très bien! à gauche et au centre.)

Le pays devant lequel elle va retourner, lui dira
bientôt qurç., dans sa Irnp «niij-te parrièrp. alto n’a ç^s
cessé un seul jour de bien mériter de la France et de 
la République. (Bravos et applaudissements prolongés 
à gauche et au centre.)

M. le Ministre de l’Intérieur m’a adressé la lettre 
suivante :

« Paris, le 25 juin 1877.
« Monsieur le président,

« J ’ai l’honneur de vous adresser le décret par lequel 
M. le Président de la République, sur l’avis conforme 
du Sénat, vient de prononcer la dissolution de la 
Chambre des députés.

« Je vous prie de vouloir bien le communiquer à la 
Chambre à l’ouverture de la séance d’aujourd’hui.

« Veuillez agréer, Monsieur le président, l’assurance 
de ma haute considération.

« Le ministre de Vintérieur, 
Signé : d e  Fouhtou. »

Je donne lecture du décret qui est ainsi conçu :
« Le Président de la République ,
« Vu l’article 5 de la loi du 20 février 1875 ;
« Vu l’avis conforme du Sénat en date du 22 juin 

1877 ;
«c Décrète :

« Article 1#r. — La Chambre des députés est dissoute.

chez le docteur avant que Perrin , s’il en avait eu l’in
tention, eût pu l’en empêcher.

— C’est chez lui ! Soit. J ’attendrai ; il ne la laissera 
pas s’en aller seule.

Perrin attendit deux grandes heures, heures de tor
tures que celles-là, pour le malheureux qui, rendu 
injuste par sa jalousie, flétrissait déjà d’une accusation 
d’infamie celle pour qui il aurait donné tout son sang 
goutte à goutte.

Lise ne sortit pas seule, en effet, sir Elburne et sa 
mère l’accompagnaient, et c’était à celle-ci que la chif
fonnière donnait le bras. Ainsi l’avait voulu l’excellente 
femme.

A quelques pas de là se trouvait une place de voitures. 
Mmo Elburne arrêta un coupé et y monta avec Lise, et 
sir Elburne, après avoir salué avec respect sa cliente, 
revint seul chez lui. Ce dénouement inattendu confondit 
Perrin, mais le soulagea. Il n’y avait plus à en douter, 
Lise n’était pas allée à un rendez-vous.

Et depuis, le pauvre frappeur pleura, s’indignant 
aussi contre lui-même d’avoir osé dans sa pensée soup
çonner et accuser sa bienfaitrice.

VI

INSTALLATION

Ce n’était pas seulement par le vif intérêt qu’elle por
tait à la jeune fille, par suite des recommandations de 
son fils, que Mme Elburne avait voulu reconduire Chif— 
fonnette. Un sentiment de curiosité, que comprendront 
toutes les femmes de sens et de raison, lui faisait désirer 
de voir la chambre de sa protégée.

« Art. 2. — Les collèges électoraux seront convoqués 
pour de nouvelles élections dans le délai de trois mois.

«Art. 3. — Le président du conseil, garde des 
sceaux, ministre de la justice, et le ministre de l’inté
rieur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret.

« Fait à Versailles, le 25 juin 1877.
« Maréchal de Mac-Mahon,

« duc de Magenta.
« Par le Président de la République,

« Le président du conseil,
« garde des sceaux, ministre de la justice,

a De Broglie.
« Le ministre de l'intérieur,

« De Fourtou. »
La Chambre donne acte à M. le ministre du décret 

dont elle vient d’entendre la lecture; elle en ordonne 
l’insertion au procès-verbal et le dépôt dans ses archives.

La séance est levée.
A gauche et au centre ; Vive la République! Vive 

la paix!
A droite : Vive la France !
Plusieurs membres à droite : Vive le Maréchal!
Il est deux heures dix minutes.

Le chef des secrétaires-rédacteurs 
de la Chambre des députés,

Maürel-Düpeyrê.

— On lit dans le Petit Moniteur :
Le conseil des ministres s’est réuni hier matin à l’E

lysée, sous la présidence du maréchal de Mac-Mahon. 
On y a examiné et, croyons-nous, arrêté le changement 
ou le déplacement de quelques préfets nommés par le 
cabinet précédent.

Touchant la date des élections soit pour la Chambre 
des députés, soit pour les conseils généraux, le Gou
vernement, fort de son droit d’en devancer ou d’en re
culer l’époque dans les limites que nous avons indiquées, 
a pris la résolution de tenir secrètes ses décisions à cet 
égard jusqu’au jour où il jugera bon de les faire offi
ciellement connaître.

CHRONIQUE LOCALE ET DÉPARTEMENTALE.
P o l i c e  c o r r e e t i o u n c l l e .

Audience du 27 Juin 1877.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

— Dalby Jules-Adrien , 40 ans, cultivateur à La 
F^rêt-Sainte-Croix; prévenu de vol, renvoyé des fins 
do la poursuite sans dépens.

— Girard Alfred-Antoine, 25 ans, charretier à 
L’Humery, commune d’Elampes; 6 jours de prison, 
16 fr. d’amende et aux dépens, pour coups et blessures 
volontaires.

V IL L E  D ’ É T A M P E S .

Le Maire de la ville d’Ëtarapes, chevalier de la Lé- 
gîon-d’Honneur,

Informe ses administrés que le Conseil municipal, 
par sa délibération du 9 février dernier, a adopté un 
projet de distribution d’eau , et émis le vœu que celte 
entreprise fût déclarée d’utilité publique, et que la Ville 
fût autorisée à réaliser à l’amiable ou par voie d’expro
priation, l’acquisition :

1° De terrains nécessaires à l’établissement des ré
réservoirs, aqueducs et autres dépendances de la dis
tribution ;

2° Du droit de servitude pour la pose des conduites 
d’eau ou pour le passage des voitures accédant aux bâ
timents de service.

Monsieur le Préfet a examiné ces projets, et il a dé
cidé qu’ils seraient soumis, conformément à l’ordon
nance royale du 23 août 1835, à une enquête de quinze 
jours ; le dépôt des pièces aura lieu , en conséquence, 
du 1er au 15 juillet inclusivement. A l’expiration de ce 
délai, Monsieur Delerue, membre du Conseil général, 
désigné, suivant décision de Monsieur le Préfet du 15 
de ce mois, comme commissaire enquêteur, recevra, 
pendant trois jours consécutifs, les observations ou ré
clamations verbales ou écrites qui seraient présentées.

Etampes, le 25 Juin 1877. Le Maire,

A l . BRUNARD.

Selon qu’elle trouverait cette chambre plus ou moins 
bien en ordre, bien ou mal tenue, elle assoierait son ju
gement sur le caractère de celle qui l’habitait.

Lise ne se méprit pas sur les intentions de sa protec
trice, quand celle-ci manifesta le désir de l’accompagner 
jusqu’à son modeste logement, et, bien qu’un peu hon
teuse de son dénuement, elle s’empressa d’introduire 
Mme Elburne.

Un coup d’œil suffit pour convaincre la mère du doc
teur que Lise était une fille soigaeuse. La pauvre cham- 
brette ne contenait qu’un maigre lit de sangle, une table 
de bois blanc, deux chaises communes, une commode 
de bois peint, un petit poêle en fonte et quelques usten
siles de cuisine. Au-dessus du lit, un crucifix avec une 
branche de buis bénit. Au mur, un petit miroir, c’était 
tout. Mais tout cela était propre et luisant : pas un grain 
de poussière ; les ustensiles qui servaient à Chitfonnette 
pour son métier étaient cachés avec soin dans un pla
card. Enfin on respirait dans ce réduit un air d’honnê
teté et de vertu qui commandait le respect et la sympa
thie.

— Allons, dit M“e Elburne satisfaite, voilà qui est 
bien. Je le vois, mon fils a été bien inspiré. Au revoir, 
mon enfant, et à demain ; mais demain, vous coucherez 
chez nous.

Lise s’inclina et porta à ses lèvres la main de sa pro
tectrice. La pauvre et timide fillette n’avait pas la re
connaissance jaseusc. •

Le lendemain, il fut fait comme il avait été convenu. 
Chiffonnette, toute joyeuse, enivrée du bonheur ines
péré que Dieu lui envoyait tout à coup, quitta sa cham

U n  v o te  «le r e c o n n a i s s a n c e .

Le Conseil municipal d’Etampes, sur la proposition 
de la Commission du budget, a pris, dans sa séance du
18 juin présent mois, une double décision qu’on peut, 
à juste titre, qualifier de décision réparatrice.

Voici les faits qui ont déterminé la mesure adoptée 
par nos édiles :

Donation L e x i c o l a i s .

Le 11 novembre 1806, décédait à Paris M. François- 
Antoine Clozier, juge au tribunal de la Seino.

Par son testament, il instituait pour sa légataire uni
verselle Mm* Victoire Lenicolais, veuve de M. Julien- 
Louis Lenicolais de Clinchamp, et exprimait le désir 
qu’elle fît une disposition au profil de la ville d’Etam
pes, où il était né le 19 août 1744.

Madame de Clinchamp projetait de remplir ce vœu 
lorsque sa mort survint à Mayenne, le 13 avril 1837.

M. Pierre Lenicolais, son héritier, propriétaire au 
château de Bourgon, commune de Montourlier, arron
dissement de Laval (Mayenne), tint à honneur d’exécu
ter les intentions qu’elle lui avait manifestées à ce sujet.

En conséquence, par acte reçu par M“ Coignard et 
son collègue, notaires à Mayenne, le 27 novembre 1837, 
il fit donation à la ville d’Etampes d’une somme de 
100,000 fr. qui lui était due par M. et Mme de Hercé, 
et exigible au 31 octobre 1838.

Le recouvrement de cette créance ne put être achevé 
qu’en 1842; elle se montait alors à 124,575 fr. 87 c., 
mais 8,206 fr. 78 c., absorbés par les frais, réduisaient 
le bénéfice de la donation à 116,369 fr. 09 c.

Sur cette somme, 100,000 fr. ont été employés en 
rentes sur l’E tal, en exécution d’une délibération du 
9 janvier 1843. C’est l’origine de l’inscription 3 0/0 de 
3,828 fr. que possède encore aujourd'hui la ville d’E
tampes.

Le surplus servit, avec d’autres ressources, à la 
construction de l’école que nous voyons dans une partie 
de l’auberge du Lion-d’Argent, sur la rue qui-jusqu’ici 
a porté le même nom et qui venait d'être ouverte en 
vue de l’établissement d’une foire aux laines sur le 
boulevard Henry IV.

Le Conseil a décidé qu’à l’avenir la rue du Lion- 
d’Argent prendrait le nom de : rue Lenicolais.

Legs B a u g i n .

Par son testament olographe, en date à Paris du
19 juillet 1828, déposé pour minute à Me Robert-Du- 
mesnil, notaire à Paris, M. Pierre-François-Cantien 
Baugin, propriétaire à Paris, place Royale, n* 21, 
originaire d’Etampes, après de nombreux legs parti
culiers, instituait en ces termes l’Hôtel-Diéu d’Etampes 
pour son légataire universel :

« Art. 16. — Les frais d’usage que ma mort occa- 
« sionnera étant soldés, mes dettes payées et tous les 
« legs sus-mentionnés acquittés, je donne et lègue, 
« sans aucune exception, à l’Hôtel-Dieu d’Elampes, 
« tout ce qui se trouvera former le reste de ma succes- 
« sion. »

La Commission administrative de l’Hôtel-Dieu fut 
d’avis d’accepter cette libéralité.

Le rapport de M. Venard, l’un de ses membres, 
constatait en effet, d’après l’inventaire, qu’elle devait 
être de 199,505 fr.

Mais une ordonnance royale du KL février 4931 
n’autorisa l’acceptation du legs que jusqu’à concur
rence de 50,000 fr.

C’est avec celte somme, à laquelle vinrent bientôt 
s’adjoindre d’autres libéralités, que la Commission ad
ministrative entreprit la construction destinée à rece
voir des vieillards, et à laquelle, dans les statuts de 
l’établissement nouveau, délibérés le 29 décembre 1834, 
elle donna justement le nom d’Asile Baugin, qu’on 
paraît avoir laissé tomber dans l’oubli.

Le Conseil a également délibéré que la rue connue 
sous le nom de rue de l’Hospice, sans doute à cause de 
la proximité de cet établissement, recevrait, à ses 
extrémités, des plaques portant le titre de : rue Baugin.

C’est le cas de citer le proverbe :
Mieux vaut tard que jamais.

*** Lundi dernier, vers cinq heures du matin, le 
nommé Pierre Boiron, journalier, âgé de 43 ans, né 
dans le département de la Creuse et habitant Etréchy, 
qui, le 24 de ce mois, avait été écroué à la maison 
d’arrêt d’Elampes sous l’inculpation de vol, a été trouvé 
pendu dans sa cellule. Il s’était, à l’aide d’une courroie 
eide son mouchoir, accroché à une barre de fer de 
cinq centimètres environ qui sert à ouvrir et fermer le 
volet de la fenêtre. Lors de l’ouverture des portes pour

bre et vint s’installer pendant quelques jours chez le 
docteur.

On lui fit faire des vêtements plus en rapport avec sa 
nouvelle situation, et bientôt elle entra en qualité d’ap
prentie dans une maison de lingerie dirigée par une ex
cellente femme, obligée du docteur et de sa mère, à plus 
d’un titre, et dont l’établissement était à peu de distance 
du domicile des Elburne.

Une vie réglée, un régime bien entendu et, par des
sus tout, la tranquillité d’esprit et le contentement de 
soi-même furent des remèdes efficaces contre le mal 
naissant qui s’était manifesté chez la jeune fille.

Tous les dimanches, Lise passait la soirée chez ses 
bienfaiteurs, qui s efforçaient de former son jugement et 
d'orner son esprit par de sages conseils et de saines lec
tures.

Tout allait donc bien, si bien même que sir Elburne 
oublia son départ. Il devait quitter la France aux pre
miers jours d’août, mais il ne s’en souvint qu’en novem
bre, encore fallut-il que sa mère lui en fît l’observation.

C'était un dimanche, Lise était présente.
— A propos, dit MŒe Elburne, et notre voyage en 

Espagne? Lise pâlit tout à coup. Heureusement la jeune 
fille se trouvait placée à contre-jour et l’on ne s’aperçut 
de rien.

— Ma foi! ma mère, répondit le docteur, en balbu
tiant un peu, ma foi! nous verrons plus tard. Il me 
semble que j’ai encore besoin de suivre ces admirales le
çons de la Sorbonne...

— Va pour plus tard, mon fils... Pourvu que je sois 
avec toi, je suis bien partout.

{La suite au prochain numéro). E. de LYDEN.
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le service de propreté, le gardien l’appela pour lui re
mettre ses effets qui étaient restés au dehors ; mais ne 
recevant pas de réponse, celui-ci ouvrit le guichet et 
vit le malheureux pendu. On s’empressa de couper la 
courroie et de transporter à l’air le corps de Boiron qui 
était encore chaud ; on le frictionna en attendant l’ar
rivée du docteur que l’on avait fait prévenir. Tous 
soins furent inutiles pour le ramener à la vie, l’asphyxie 
était complète et la mort devait remonter à deux heures 
environ.

L a  R o s i è r e  «le 1 8 ? ? .

Quelle est donc la puissance occulte qui vient para
lyser notre plume si bien disposée à rendre compte à 
nos lecteurs des divertissements de toute nature, des 
réjouissances si variées, qui composaient le programme 
de la fête de dimanche dernier? — Pourquoi tente-t- 
elle en vain le récit des efforts plus ou moins infruc
tueux de la pénible ascension au populaire mât de co
cagne? — Nous essayons, sans résultat, de lui faire 
violence pour qu’elle se fasse l’écho de l’éclatant concert 
dont les vibrations se répercutent encore dans les tou
relles du vieil Hôtel-de-Ville. Rien ne peut vaincre son 
inexplicable atonie! — Les étincelles d’or du feu d’ar
tifice, que nous faisons scintiller, restent elles-mêmes 
impuissantes!

Semblables aux choristes d’opéra-comique, il nous 
prend une irrésistible envie de fredonner :

vieillesse, facilitait à un certain nombre de vieillards, 
leur admission à l’hospice, par des libéralités faites à 
perpétuité, et encourageait les jeunes filles à la vertu 
par une dotation que l’on remettrait à celle qui serait 
proclamée rosière par le Conseil municipal.

Après cet historique de la fêle, le R. P. expose le 
symbolisme de la couronne de roses, nous montre ce 
qu’il contient de grave, de solide, de profondément 
sage et aussi ce qu’il renferme de doux, de suave, do 
gracieux.

Chez les anciens, la rose était un emblème et tout à 
la fois un moyen de tempérance dans les repas. Le 
christianisme, loin de répudier ce symbolisme honnête, 
l’élève , le surnaluralisc et le sanctifie. Dans l’idée 
chrétienne , la rose par sa couleur est l’emblème de la 
charité, et par son odeur le symbole de l’édification, 
du charme et de l’altrait des exemples de sainteté.

La rose aux yeux de saint Bernard devient l’image 
sacrée des plaies saignantes de J.-C. : Intuere et aspice 
rosam passionis !

Le plus savant des interprètes modernes. Corneille 
la Pierre, parle de la rose en termes magnifiques et la 
rapporte à Dieu :

« La rose, nous dit - i l , est l’ornement de la terre ; 
sans elle, la terre serait mois belle et moins décorée : 
omamentum terrœ.

« Les plantes tirent leur splendeur delà rose qui rè
gne sur elles et reçoit leurs hommages : splendor plan- 
tarum.

Quel est donc ce mystère?

quelques minutes de recueillement suffisent pour établir 
que ce prétendu mystère n’est pas impénétrable et que 
les réticences de notre plume sont logiques : à quoi 
bon gaspiller un temps précieux à de futiles détails que 
le sujet domine si complètement?

Le droit à la couronne immaculée, octroyé à made
moiselle Laure Bégaull, restera un acte aussi honnête 
qu’intelligent; l’ombre de fa noble et généreuse fonda
trice a dû le consacrer en même temps que tout le 
quartier Saint-Pierre le couvrait d’applaudissements.

Quoi de plus touchant que la sympathique démons
tration de cette partie de la population envers l’enfant 
dévouée jusqu’au sacrifice, recevant des mains du mi
nistre de la religion le prix dû à son abnégation et à ses 
vertus, au milieu de ses compagnes s’inclinant devant 
l’heureux choix de nos édiles !

Cérémonie religieuse.
La rosière fit son entrée en l’église Saint-Basile à 

midi. M. le Maire, dont il y a trois ans nous regrettions 
l’absence, retenu qu’il était par un terrible accident 
auquel toute la ville n’était pas restée indifférente, s'é
tait fait un honneur de conduire l’heureuse élue; il 
était suivi de M. le Sous-Préfet, dont la présence est 
toujours assurée à toutes les œuvres qui intéressent le 
bien de notre ville. Tout en regrettant l’absence de Mmc 
de Viart, nous étions heureux de la voir remplacée par 
Mme Gustave Des Varennes. La magistrature, le Conseil 
municipal, tous les fonctionnaires d’Elampes avaient 
tenu à prendre part à celte fête toute de famille. M. le 
curé de Saint-Basile, dont notre ville sait apprécier le 
zèle discret et la bonté, avait tenu à faire avec dignité 
les honneurs de son église. Saint-Basile, était orné 
comme à ses plus beaux jour de fêtes , rien n’avait été 
épargné pour rendre cette cérémonie plus intime et 
plus belle.

Pendant la messe, la Fanfare s’est fait entendre; le 
choix des morceaux et leur bonne exécution font autant 
d’honneur au chef qui les dirige qu’aux exécutants 
eux-mêmes.

Mais ce qui nous a le plus frappé, c’est l’attention 
soutenue que le R. P. Philippe a su obtenir durant 
tout le cours de son allocution. On sentait que celte 
masse était frappée, enthousiasmée par l’éloquence du 
Père, dont nous sommes peinés de ne pouvoir retracer 
qu’une pâle analyse du substantiel et magnifique dis
cours qu’il a bien voulu nous donner.

Analyse de l'allocution prononcée par le R . P . P h i
l i p p e , à l'occasion du couronnement de la Rosière.
Le Révérend Père prend pour texte de son discours 

ces paroles du livre de l’Ecclésiastique : Omamentum 
gratiœ accipias coronam et dignâtionen consequaris 
corrogationis : Puissiez - vous recevoir la couronne 
comme un ornement de grâce, et obtenir la louange de 
toute l’assemblée.

« La réalisation du vœu que vous venez d’entendre, 
dit le R. P ., est la récompense que le Saint-Esprit pro
met à l’homme qui sait gouverner son peuple avec sa
gesse. Ce vœu, ne pouvons-nous pas l’adresser à la plus 
digne de ces jeunes filles, comme pour appeler sur elle 
la récompense due aux soins laborieux par lesquels, 
remplie d’une religieuse prudence, elle a su gouverner 
son âme au milieu des dangers du monde, et malgré 
l’inexpérience et la fragilité d une vie encore dans sa 
fleur? Et d’ailleurs ce vœu ne va-t-il pas se réaliser en 
faveur de la plus digne? Puissiez-vous, ma chère fille, 
vous qui serez choisie par la décision d’une impartiale 
justice, recevoir pour l’honneur de vos vertus, pour 
l’exaltation et la joie de votre famille, cette couronne 
de roses qui vous est préparée, comme un ornement de 
grâce, et obtenir la louange de celte grande et religieuse 
assemblée. »

Le R. P. après nous avoir dit qu’en nous parlant de 
la couronne visible formée de roses odorantes, son des
sein est de nous faire ambitionner la couronne des 
saints, pose ces deux questions qu’il doit résoudre dans 
son discours :

\o Quel est le sens de la cérémonie que nous allons 
accomplir? Qu’est-ce qu une rosière?

2° Quel enseignement pratique devons-nous retirer 
d’une telle cérémonie?

Pour répondre à la première question, le prédicateur 
examine l’histoire de l’institution des rosières. Il nous 
fait remonter à l’époque du premier roi «ehreiieia des 
Francs, sous Clovis, au vie siècle. Saint Médard, évê
que de Noyon et seigneur de Salency, pour encourager 
chez les jeunes filles de sa terre seigneuriale le zele 
pour les vertus chrétiennes* fonda un prix de 25 livres 
et l’hommage d’une couronne de roses pour la jeune 
fille qu i, au jugement des anciens et des notables du 
pays, se serait montrée la plus digne de recevoir et la 
couronne et la dotation. Peu à peu cette institution se 
propagea dans d’autres contrées. Elle s implantait a 
Etampes au commencement de ce siècle. Madame Char
lotte de Viart, veuve de M. de Lort, la fondait dans 
cette ville. Cette noble dame au cœur genereux, con
fondant dans un mémo embrassement l enfance et ta

« Le rayon de la vie sort de la rose, se répand sur 
l'ensemble de la germination, comme dans le corps hu
main, l’œil fait transparaître l’âme: oculus florum.

« Les prairies émaillées de fleurs et vêtues de ces 
fleurs comme de leur parure ordinaire, reçoivent de la 
germination de la rose leur pourpre royale et un man
teau de fêle : rota prati purpura.

« La rose inonde des feux de sa beauté tout ce qu’elle 
louche : pulchritudo coruscans.

« Enfin la rose respire l’amour, la charité par sa 
couleur vive : amorem spirat. »

Le R. P. nous révèle ensuite un enseignement plus 
austère et non moins utile que nous donne la rose: elle 
nous dit la fragilité de la vie : « Cueillez, ô jeunes filles, 
dit le poète Ausone, cueillez des roses lorsqu’elles pa
raissent fraîches et tendres sur leurs tiges, et que vous 
êtes comme elles dans le printemps de l’âge; souvenez- 
vous que semblables à la rose, votre vie s’effeuille et 
tombe bientôt ! >

« A la lumière de ce symbolisme, dit le R. P., ne 
voyez-vous pas le sens réel de cette fête? ne compre
nez-vous pas maintenant ce que c’est qu’une rosière 
d’«près l’idée de saint Médard, selon la pensée de l’É
glise et le désir de tous? Combien est important le 
choix que vous allez faire par le ministère des magis
trats de cette cité! Une rosière, c’est une vierge sage, 
modeste, réservée, prudente entre toutes les vierges de 
la même contrée. Une rosière c’est une vraie chrétienne 
accomplissant fidèlement tous ses devoirs, devoirs reli
gieux et devoirs d’état. Une rosière c’est l’ornement de 
la paroisse, l’orgueil de la cité, la consolation, la joie, 
la paix de la famille, la couronne du vieux père, la 
tendresse épanchée de la mère, le conseil, la sauve
garde, le salut peut-être de plusieurs. Une rosière, 
c’est le détachement généreux du monde et de ses faux 
plaisirs. La rosière, en un mot, c’est la rose du jardin 
des âmes dans sa bonne terre natale, elle s’élève simple 
et majestueuse sur la lige de la foi, préservée des 
contacts profanes par les épines de la mortification, 
ornée du feuillage des bonnes pensées et des bonnes 
actions, dominant tout ce qui l’entoure. »

Le R. P. tire un double enseignement de cette fête : 
un enseignement pour les jeunes filles. La cérémonie 
du couronnement de la rosière doit les encourager à la 
pratique fidèle des vertus de leur âge. Elles doivent 
ambitionner la couronne de roses et rechercher sous 
cet emblème la couronne des Saints. Qu’elles aiment 
les fêtes religieuses, les confréries, les associations 
pieuses et tous ces moyens que le zèle sacerdotal a 
créés pour le bien des âmes et qui conviennent si par
faitement à leur âge. Le prédicateur les exhorte à fuir 
le monde qui tend des pièges à leur innocence, à se 
plaire dans l’intérieur de leur demeure, aux soins assi
dus du foyer domestique, attentives aux ordres de leurs 
parents.

Il rappelle aux parents, en quelques mots, la gravité 
de leurs devoirs, les pressant de bien élever leurs en
fants s’ils veulent que ces enfants soient un jour l’hon
neur de leur nom, la consolation de leur cœur, la 
couronne et le soutien de leurs vieux ans.

Le R. P. nous montre ce qu’est la jeune fille qui 
vient d’être élue rosière, nous parle de son dévouement, 
de sa tendresse pour ses parents et l’invite à venir re
cevoir la couronne de roses, symbole de la couronne 
que le ciel lui réserve en récompense de sa piété filiale. 
« Levez-vous, ma chère fille, avancez, accompagnée 
de la noble dame qui doit vous couronner, de l’hono
rable maire de celto ville qui daigne vous servir de 
parrain, de M. le Sous-Préfet dont la présence est pour 
vous un témoignage de si haute bienveillance ; avancez 
au pied de l’autel du Dieu qui réjouit et soutient votre 
jeunesse; les magistrats de cette ville vous proclamont 
rosière; l’Église va déposer sur votre tête la couronne 
de roses comme un ornement de grâce; avancez, au 
milieu des applaudissements de la cité toute entière I »

Le R. P. termine en appelant sur tous les habitants 
d’Elampes, sur le clergé de la ville toutes les effusions 
de la grâce, en invoquant pour tous la couronne qui ne 
se flétrit-pas.

« Que Dieu récompense, ajoute-t-il, de ses plus abon
dantes faveurs ces magistrats intègres qui s’unissent 
avec tant de sincérité à l’action du prêtre pour le bien 
des âmes et le bonheur commun de la cité. Enfin que 
les bienfaits de la noble dame fondatrice reviennent à 
leur auteur multipliés et immortalisés par la grâce di
vine et que l’assemblée des anges et des élus applau
dissent à tous ces souhaits et à toutes ces espérances ! »

A la suite de la cérémonie , et après avoir reconduit 
les membres du Conseil municipal à l’Hôtel-de-Ville, 
la compagnie des sapeurs-pompiers, dont on avait re- 
nyirqué la belle tenue et le complet armement s’est di
rigée vers la promenade du Port, à l’effet de recon
naître les sous-officiers et caporaux nouvellement pro
mus.

Avant de procéder à cette reconnaissance, M. le ca
pitaine Thémun a prononcé une allocution dans laquelle, 
après avoir rappelé qu’il faisait partie de la compagnie 
des sapeurs-pompiers depuis plus de quarante ans, et 
qu’il était placé à sa tête depuis près de vingt ans, il a

parlé des services qu’il s’est efforcé de lui rendre, soit 
en provoquant l’amélioration du matériel, soit en con
tribuant à fonder une société de secours mutuels, soit 
en recherchant tous les moyen de faire récompenser les 
actes de dévouement et les longs services de ses camara
des. Il a ensuite adressé ses félicitations aux pompiers 
q u i, depuis 1870, sont restés fidèles à la compagnie, 
puis il les a tous remerciés de la sympathie et du respect 
qu ils lui ont toujours témoigné.

Enfin il a terminé par ces paroles :
« St je reprends le commandement de cette compa

gnie a un âge assez avancé, c’est que, Messieurs, j’ai 
compté sur la bonne volonté de tous, principalement sur 
celle des officiers et sous-officiers, et, j ’en suis convaincu, 
elle ne me fera par défaut. Enfin , j’ai le ferme espoir 
que, tous, vous ferez ce qui dépendra de vous pour me 
rendre ma tâche facile, et que, dans les quelques années 
qui me restent à passer avec vous, on nous trouvera 
toujours prêts à porter secours à nos concitoyens au mo
ment du danger. »

Ces paroles ont été vivement acclamées par les sa
peurs-pompiers.

Les sous-officiers et caporaux reconnus sont :
MM. P avard, sergent-major ;

P etit, Boissé, Labbé, Godin , sergents;
Beaumont, T abour, Maügé, T hémun fils, 

Lecourioüx, Nancy, Fouquet, Ber-  
thelot, caporaux.

La compagnie est venue rompre les rangs sur la place 
de l’Hôtel—de—Ville.

Abbéville. — M. l’Instituteur de la commune d’Ab- 
béville nous prie de porter à la connaissance des culti
vateurs de l’arrondissement, que l’école de cette com
mune possède, celte année, une culture d’expériences 
comparatives portant sur : 1° 51 variétés de blé; — 2° 
11 variétés d’avoine; — 3° 7 variétés d’orge.

Les personnes qui désireraien ên suivre la végétation, 
peuvent s’adresser à l’instituteur les jeudis et les di
manches.

R e n o u v e l l e m e n t  p a r t i e l  des Conseils géné
raux et des Conseils d’arrondissement.

Voici les noms de ceux de nos conseillers généraux 
et de nos conseillers d’arrondissement, dont les pou
voirs expirent au mois d’août prochain :

CONSEILLERS GÉNÉRAUX.

Canton d’Etampes,— M. Charpentier, député, vice- 
président du Conseil général, ancien maire a’Elampes.

Canton de Milly. — M. Bos, ancien avocat au Con
seil d’Etat et à la Cour de cassation.

CONSEILLERS D’ARRONDISSEMENT.

Canton de La Ferlé-Alais. — M. Gautier, ancien 
maire de La Ferté-Alais; — M. Taloud, ancien maire 
de Bouray.

Canton de Méréville. — M. Pothoau, meunier, con
seiller municipal de Saclas; — M. Legrand, ancien 
maire de Saclas.

..........  o»................

Armée. — Les jeunes soldats de la classe de 1876, 
du département de Seine-et-Oise, seront admis, à par
tir du 1er juillet, à devancer l’appel pour l’armée de 
terre, dans les corps suivants : 10* 25e et 27* régiments 
d’infanterie ; 2e et 13e bataillons de chasseurs à pied; 
4e, 6e et 8e régiments de cuirassiers; 8e et 10e régi
ments de dragons; 2* régiment de chasseurs; 2e et 6* 
régiments de hussards ; 17e, 26®, 29e, 30*, 31e et 32* 
régiments d’artillerie; régiment d’artillerie-pontonnicrs; 
diverses compagnies du train d’artillerie; 3e régiment 
du génie; 1er et 3e escadrons du train des équipages 
militaires.

Il ne sera reçu de devancement d’appel pour l’armée 
de mer que sur le vu d’autorisations spéciales de M. le 
Ministre de la Marine et des Colonies.

Volontariat d’un an. — Les examens prescrits par 
l’article 54 de la loi du 24 juillet 1872, commenceront 
dans toute la France le 15 septembre.

Les engagements seront reçus du 25 octobre au 5 
novembre et la mise en route aura lieu le 8 novembre.

-----  1 ■■■ rrnt*

Nouvelles et fa its  divers.

— C’est à Nice que se tiendra , cette année, la 44e 
session du Congrès scientifique de France.

Un grand Concours national d'Orphéons, de Musi
ques d’Harmonie et de Fanfares, aura lieu au Caleau 
(Nord), le Dimanche 26 Août 4877, sous les auspices 
de l’Administration municipale.

11 comprendra, outre les prix d’Exécution, des prix 
de Solo et Soli.

Il y aura également, pour les Sociétés de premier 
rang qui désireront y participer, un CONCOURS 
D’HONNEUR qui aura lieu immédiatement après le 
Concours d’Exéculion.

La ville du Caleau a la ferme intention de ne rien 
négliger pour donner à celle Fêle tout l’éclat possible, 
et les Sociétés Musicales qui répondront à son appel, 
peuvent être assurées de trouver toutes les garanties 
désirables au triple point de vue des transports, de la 
bonne réception et de la composition du jury qui sera 
particulièrement composé avec le plus grand soin.

Les Sociétés dont le nom ne se trouverait pas inscrit 
sur l’Annuaire musical, et qui, à ce titre, n’auraient 
pas reçu de lettre d'invitation, sont priées, dans le cas 
où elles désireraient prendre part à ce Concours, de se 
mettre en rapport avec M. J. Lemfereur, secrétaire 
général du Comité d’organisation.

— Le 18 juillet prochain et les jours suivants, de 
grandes fêtes doivent avoir lieu à Salzbourg (Autriche), 
en l’honneur de Mozart. Parmi les reliques du célèbre 
compositeur qui seront exposées à cette occasion dans 
sa ville natale, on cite un petit kiosque qui se trouvait 
il n’y a pas longtemps au milieu des jardins du prince 
Stachemberg à Vienne, et dans lequel Mozart écrivit, 
en 1791, un de ses chefs-d’œuvre, la Flûte enchantée.

C o n n a i s s a n c e s  u t i l e s .

— Tout le monde sait bien qu’il suffit de regarder un 
œuf placé devant une lumière ou interposé entre le so
leil et l’opérateur pour juger de sa fraîcheur à sa

transparence ou à son opacité relative. « Mirer un œuf » 
est devenu une pratique courante.

Le procédé est certain quand il s’agit de comparer 
un œuf très-frais ou très-avancé; il est moins précis 
quand l’exarnen doit porter sur les intermédiaires de 
l’œuf encore bon à manger à la coque et de l’œuf qui 
est à la limite de fraîcheur.

Dans cette circonstance, il serait utile d’avoir recours 
au procédé élémentaire suivant, moins connu que le 
mirage. On prépare une dissolution très-concentrée de 
gros sel gris dans de l’eau , et l’on y plonge les œufs 
suspectés. Les œufs frais tombent au fond de l’eau sa
lée, les œufs de fraîcheur moyenne restent suspendus 
au milieu du liquide, et les œufs gâtés montent à la 
surface. La hauteur respective à laquelle s’élèvent les 
œufs dans le vase en expérience, fait préjuger assez 
exactement de leur valeur comestible.

Un chimiste de Dijon a publié le renseignement qui 
suit : On fait dissoudre 128 grammes de sel de cuisine 
blanc dans un litre d’eau pure, et lorsque la solution 
est complète, on y plonge l’œuf dont on veut connaître 
l’âge.

Si l’œuf est du jour, il se précipite au fond du vase.
S’il est de la veille, il n’en atteint pas le fond.
S’il a trois jours, il flotte dans le liquide.
S’il a plus de cinq jours, il vient à la surface, et la 

coque ressort d’autant plus que l’œuf est plus âgé.
Cette expérience offre au moins une grande facilité 

par son économie et sa simplicité.

— En France on ne se doute pas des ressources im
portantes quo l’apiculture présente pour ceux qui s’y 
consacrent avec intelligence. Une preuve de ce que 
nous avançons se trouve tout particulièrement aux 
Etats-Unis, pays où l’abeille a amené à la fortune plu
sieurs éleveurs. C’est ainsi que nous lisons qu’un grand 
apiculteur de Californie, M. Harbinson, gagne an
nuellement, avec ses ruches, 25,000 dollars environ 
(125,000 francs), tous frais déduits. Dans l’état de 
New-York, le capitaine Hetherinlon, de Cherrev-Valley, 
a vendu, l’année dernière, 88,000 livres de miel, ce 
qui, à 1 fr. 25 c ., donne 110,000 francs ; Agrimra, de 
Jefferson, en a vendu 90,000 livres. Il y a aux États- 
Unis, d’après le dernier recensement, 70,000 apicul
teurs possédant trois millions de ruches; 22 livres par 
ruche sont considérées comme donnant une récolte 
moyenne. C’est donc une récolte de 66,000,000 de li
vres, soit à 1 fr. 25 c. la livre, 82,500,000 francs, à 
quoi il faut ajouter 30,000,000 pour le produit de la 
cire. Plusieurs journaux sont exclusivement consacrés 
à l’apiculture, et tous sont en pleine voie de prospérité.

Sans vouloir prétendre à des résultats aussi magnifi
ques, on pourrait, il nous semble, chercher dans nolro 
pays à faire de l’apiculture une branche sérieuse du 
revenu de nos fermes. Pour le pouvoir il ne faut que 
le vouloir.

— A recommander aux buveurs de lait.
Dans les temps de chaleur et d’orage, il n’est pas 

rare de voir le lait se gâter. On peut éviter ce désagré
ment en employant un procédé qui consiste à jeter dans 
le liquide, chaque fois que l’on a à redouter sa dé
composition, soit quelques grains de sel (quatre ou 
cinq), soit un clou ou tout autre morceau de fer.

Comment le fer, qui est un excellent conducteur de 
l’électricité, est-il un préservatif pour le lait, si sensi
ble à l’action du fluide magnétique? C’est ce qu’un 
physicien pourrait seul nous dire. On sait d’ailleurs 
que, dans beaucoup de campagnes, les paysans mettent 
du fer sous les poules couveuses pour empêcher les 
œufs de virer.

C a i s s e  d ’é p a r g n e .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées, dimanche dernier, à la somme de 3,926 fr., 
versés par 38 déposants dont 4 nouveaux.

Il a été remboursé 5,657 fr. 60 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

2,721 fr., versés par 14 déposants dont3 nouveaux.
U a été remboursé 1,872 fr. 80 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

50 fr., versés par 2 déposants.
U a été remboursé 812 fr.
Les recettes de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 1,740 fr., versés par 12 déposants. 
t II a été remboursé 2,462 fr. 60 c.

Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 
770 fr., versés par 8 déposants.

Il a été remboursé 700 fr.

Elude de M® PASQUET, notaire à Chalo-Sl-Mard.

BEAU MOBILIER e t  RÉCOLTES
A VENDRE AUX ENCHÈRES 

Par suite du décès de M. RENAULT père,
EN LA MAISON Q ü ’lL  HABITAIT, A VILLBCONIN,  

Canton d'Etampcs,

Et par le ministère de Jl* PASQUET, notaire à Clialo-Saint-Vard, 
Le Dimanche 8 Juillet 4877, à midi précis,

Et le lendemain Lundi 9 Juillet, 
à la même heure.

DÉSIGNATION DES OBJETS A VENDRE :

I. — MOBILIER.
Un Cheval et ses harnais, un Cabriolet, plusieurs 

Couchettes, Tables de nuit et de toilette, Sommiers, 
Matelas, Lits de plume, Traversins, Oreillers, Couver
tures, Commodes dont une style Louis XIV, Buffets, 
Tables rondes et carrées, Glaces, Pendules,. OEil-de- 
bœuf, Candélabres, Fauteuils, Chaises dont.deux style 
Louis XIV, Draps, Nappes, Serviettes, Effets corpo
rels, Rideaux, Baignoire, Paravent, Vins en fûts et en 
bouteilles, Cuviers, Baquets, Echelles, Gerbéesr Four
rage, Bourrées, environ 30 stères de Bois de corde, 
Vaisselle, Batterie de cuisine , et quantité d’autres ob
jets de ménage.

II. — RÉCOLTES.
1°. 33 ares de blé sis commune de Villeconin, 

champtier de la Grange-du-Buisson. — 2° 6 ares 38 
centiares de seigle, même terroir, champtier de la 
Croix. — 3° Et une portion d’avoine, champtier du 
Bas-de-la-Garenne ou de l’Aunaie, même terroir.

TROIS MOIS DK CRÉDIT AUX PERSONNES SOLVABLES.

Dix pour cent en sus des enchères.



4 L’ABEILLE

O b j e t s  p e r d u s .  — O b j e t s  t r o u v é s .

Le 2t de ce mois, de cinq à six heures et demie du soir, il a 
été perdu un Porte-Monnaie en cuir marron, de forme ovale 
avec fermoir en cuivre, contenant 15 fr. en une pièce d’or de 
10 fr. et une pièce de 5 fr. en argent et quelque menue mon
naie, depuis la rue de la Cordonnerie & la rue Saint-Antoine, 
maison de M. Dardanne, et de là par la rue St-Mars et l’église 
SaintrBasile. — Le rapporter au bureau de police contre récom
pense.

Le 24 du courant, vers trois heures du soir, Ernestine Cvrile, 
bonne d’enfant, a trouvé, en bas du Port, sur la route, entre la 
rue et le faubourg Evezard, une Bague en or avec pierres blan
ches sur le dessus. — La réclamer au bureau de police.

Dans la nuit du 24 au 25 de ce mois, sous la tente du bal Se- 
may, il a été perdu un Caraco en mérinos noir doublé en per
cale, garni de tresses et de dentelles. — Le rapporter au bureau 
de police contre récompense.

Jeudi dernier, vers huit heures du matin, il a été perdu, de
puis la sous-préfecture jusqu’à l'église Saint-Basile, un Lorgnon 
monté sur or et une Clé de commode. — Rapporter ces objets à 
la sous-préfecture contre bonne récompense.

PHOTOGRAPHIE RIGHOU
A ÉTAMPES, RUE DAMOISE 

P h o t o c h r o m i e ,  Nouveau procédé inaltérable.
S P É C I A L I T É  DE  C A R T E S  É M A I L L É E S .

L O U I S  L E V Y
E f t E X T I S T Ë

64, rue du Faubourg-Saint-Martin, P A r V I S .

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels- des 
quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
lun ion  des employés du commerce et de l’industrie du dépar
tement de la Seine, etc.', etc.

M. LÉVY recevra, 24, rue de la Juiverie, maison du 
Café d e  la Paix, le Samedi 7 et Dimanche 8 Juillet.

Il recevra régulièrement le p r e m ie r  sa m e d i et le le n 
d e m a in  d im a n c h e  d e  c h a q u e  m o is .

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à l’a
dresse ci-dessus ou de l'aviser directement à son domicile à 
P a r is .  .  4-4

M. PERSENT, négociant à Etampes, rue de 
la Tannerie, n° 41, demande un A p p r e n t i  pour la 
mercerie et la bonneterie. 4

Mme B E R L I È R E ,  marbrière, rue Sainle- 
Croix , 48, près la Recelle des Finances, à Elampes, 
se charge de préparer les quillances et les bordereaux 
de coupons de rentes, ainsi que les bordereaux de cou
pons de la Ville de Paris et du Crédit foncier, elc. 2-2

106, Rue Saint-Jacques, 106.

AVIS AUX RENTIERS.
M. A. PELLETIER fait savoir qu’il se charge tou

jours de la préparation des Quittances de renies nomi
natives et du paiement des coupons de rentes au por
teur, ainsi que des coupons Ville de Paris et Crédit 
foncier.

U se charge aussi de la préparation des bordereaux 
à établir pour coupons d’actions cl obligations de che
min de fer.

Les personnes qui voudraient n’éprouver aucun re
tard, peuvent déposer leurs titres chez lui huit jours 
avant l’échéance, il se charge de les toucher.

106, Rue Saint-Jacques, 106.
3-3

Etat civil de la commune d’Etampes.
NAISSANCES.

Du 26 Juin. — Bldbt Louis-Alexandre, rue Rever- 
seleux, 4 0. — 27. Bachelier Henri, rue Saint-Mar
tin, 30.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 4° J acquehard Joseph-Eugène, 21 ans, gar

çon boucher,^faubourg Evezard, 13; et DH# Beauleux 
Eugénie-Marguerite, 49 ans, sans profession, à Cham- 
pigny, commune de Morigny.

2® Saffroy Arsène-Eugène-Victor-Marie, employé à 
la préfecture de l’Eure, demeurant de fait à Evreux et 
de droit à Etampes, rue du Perray, 2,- et D11® Trompe 
Marie-Ambroisine, modiste, rue du duc de Bouillon, à . 
Evjeux.

3® Mazure Louis-Ernest, 30 ans, charretier, rue 
Sans-Pain , 13; et DIU P oirier Céline-Augustine, 
26 ans, journalière, rue du Sablon, 29.

t y- ' - ~ 1 ■ . ■ _  j -1

A b a tto i i*  d ’E ta ïu p c s .

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à t'abattoir.par les bou
chers et charcutiers de la ville, du 21 juin 1877 au 27 inclus.

NOMS
des

Boucliers
et

Charcutiers.

| 
Ta

ur
ea

ux
.

I 
Bœ

uf
s.

i

V
ac

he
s.

J V
ea

ux
.

M
ou

lo
ns

.

Po
rc

s.

1 
T

o
t

a
l

.
1

Boulland-Boulland.. » 3 » 9 17 » 29
Constancien Raphaël » D 2 6 11 » 19
Baudet...................  • • » 1 h 3 7 » 11

» 4 3 7 » 41
21

7
$ 2 £ 6 43

Brossonnot-Lesage. . » 4 » 2 4 »
Brossonnot-Brosson*. » » 1 2 3 » 6

» » 2 3 4 40
45Haulefeuille............... » » 2 4 9 »

Gilloltin....................... » » 4 2 6 » 9
Y* Chevallier-Nabot. » » 1 4 3 4 6

5 5
2 2

Bonlland Alexandre. 4 4
2 2

Totaux. . . » 7 10 41 84 15 457
Certifié par le Préposé en chef de l’Octroi. 

RARGASSIES.

DÉCÈS.
Du 25 Juin. — Boiron Pierre, journalier, 43 ans, 

rue de la Prison. — 26. Giroux Ernest, 4 ans, rue 
Saint-Jacques, 148. — 28. Angevin Alfred, facteur 
rural, 30 ans (Hospice).

Pour les articles et faits non signés : A r e .  a l l i e V.

Refusez les contrefaçons. —  N’acceptez que 
nos boîtes en fer blanc, avec la marque de fabrique 
Revalescière Du Barry, sur les éliqueites.

SANTÉ A TOUS rendue sans médecine, 
sans purges et sans frais, 

par la délicieuse farine de Sanlé, dite :

REYALESCIÈRE
Du BARRY, de Londres.

30 ANS DE SUCCÈS. — 80,000 CURES PAR AN.
La R e v a l e s c iè r e  D u Ba r r y  est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle rétablit l'appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis ircnle ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastro- 
entérites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans 1rs oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, migraine, surdité, nausées et vo
missements après repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie,crampes 
et spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et frpid, 
toux, oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consoirrplioa). 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe, 
rhume, catarrhe, laryngite, échauffcmenl, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de 1 âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettants: oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
livdropisie, gravelle, rétention, les désordres de la gorge, de 
l ’haleine et de la voix, les malaoies des enfants et des femmes, 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d énergie nerveuse

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse de Castle- 
Stuart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bréh-m, 
Lord Stuart de Decies, pair d’Angleterre, M. le docteur pro
fesseur W urzer, etc., etc.

Cure n4 48,614*
Mme la marquise de Bréhan, de 7 ans de M a la d ie  du  fo ie ,  

d'estomac, amaigrissement, battement nerveux sur tout le 
corps, agitation nerveuse et tristisse mortelle.

Cure n4 65,112 .
E. Payard, de G a stra lg ie  e t  V o m issem en ts . II ne pouvait 

plus se tenir sur ses jam bes, ni dormir, ayant toujours le 
creux de l’estom3c gonflé.

Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boîtes : i;4 kil., 
a fr. a5 ; 1 ja kil., 4  fr; 1 kil., 7  fr ; ta kil., 60 fr. — Les B is 
c u its  de R e v a le sc iè r e  enlèvent toute irritation et toute odeur 
fiévreuse en se levant, ou après certains plats compromettants : 
oignons, ail, etc., ou boissons^lcooliques, même après le tabac. 
En boites de 4* 7 et 60 francs. — La R e v a le sc iè r e  ch oco la tée  
rend l ’appétit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés. En boites de îa tasses, a fr. a5 c .; de a 4  tasses, 
4  fr.; de 4 8  tasses, 7 fr.; de 576 tasses, 60 fr.; ou environ 
10 c. la tasse. — Envoi contre bon de poste, les boîtes de 3a 
et 60 fr. fran co  en France. — DEPOTS à Etampes, chez Tnxu- 
nas, 1 2 1 , rue Saint-Jacques, chez J i p r o N ,  épicier, rue Sainte- 
Croix, et partout chez les bons pharmaciens et épiciers. — Du 
B a r r y  et C*»’, 26, place Vendôme. cl 8 ,  rue Castiglione, Paris.

G O U T T E  E T  R H U M A T I S M E S
Depuis 1825, l ’efficacité remarquable de l’A n tlgon tteu x  

B o u b ée  (Sirop végétal spécial autorisé c o n tre  la  « o u t t e  e t 
le x  ilh u n m ti*n »en  a igu s  ou C h ro n iq u es , ses effets cal
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins et les félicitations unanimes des 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande

adressée au Dépôt général, 4 ,  rue de l’Echiquier, à Paris. 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Etampes, chez M. l.E P R O IS T , pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-14

l i b r a i r i e  FIRMIN-DIDOT, 56, r u e  j a c o b , a p a r i s .

LA  M O D E  IL L U S T R É E
JOURNAL DE LA FAMILLE

Sous 1a direction de M'"4 Emuulink RAYMOND.
L’élégance mise à la portée des fortunes les plus mo

destes, la dépense de l’abonnement transformée en éco
nomie productive, tels sont les avantages que la Mode 
Illustrée offre à ses abonnées, en leur prodiguant les 
palrons, les gravures, les renseignements, les conseils 
tant pour leur habillement que pour l’exécution de tous 
les travaux féminins.

Un numéro spécimen est adressé à toute personne 
qui en fait la demande par lettre affranchie.

On s’abonne en envoyant un mandat sur la poste, à 
l’ordre de .11 $1. F i r u i i n - R i i l o t  e t  C ‘% 51», r u e  
•B acob, à  I* a t4is .  On peut aussi envoyer des tim
bres poste en ajouianl un timbre pour chaque trois mois 
et eu prenant le soin de les adresser par lettre recom
mandée.

PRIX POUR LES DÉPARTEMENTS :

4"édition, 3 mois, 3 f. 50; 6 mois, 7 f.; 4 2 mois, 4 4 f. 
4e — aveu une gravure coloriée, chaque numéro : 

3 mois, 7 f. ; 6 mois, 13 f. 50 ; 4 2 mois, 25 f.
S’adresser également dans les librairies des dépar

tements.

L É C L A Î r E U R  F Î N A l N c i E R
Parait tous les Dimanches.

RÉSUMÉ DE CHAQUE NUMÉRO :

fr. Informations financières. Causerie 
p ar financière. Bilans. Revue de la Bourse.
, „  Recettes des chemins de fer.

Chronique des valeurs. Correspondance. 
Assemblées d’actionnaires.

Coupons échus. Listes des tirages. Cours des valeurs.
Un numéro spécimen est envoyé gratuitement.

PARIS. — 1 5 , r u e  V i v i e n n e ,  1 5 . — PARIS. 
Envoyer mandats ou timbres-postes. 4-4

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
l’un des journaux publiés au chef-lieu de l'arrondissement.

JOURNAL JIID1GIÀ1RÉ
DE L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.

( 6 6 me A n n ée .)

Elude de Me ROBERT, commise.- priseur à Etampes.

VENTE MOBILIÈRE
A ÉTAMPES, RUE AU COMTE, N” 4,

Le Lundi 2 Juillet 4877,
Consistant en :

Armoires, Commode, Table, Fauteuil, Chaises, et 
autres objets.

AU COMPTANT.

(FER DIALYSÉ BRAYAIS)
3 lèdailles,Exposition de Paris, Broxelles, Philadelphie.

de France et de l'Étranger, pour combattre : 
DÉBILITÉ, FAIBLESSE DES ENFANTS

LYMPHATISME, DIGESTIONS DIFFICILES
NÉVRALGIES,STÉRIUTÉ.PALPITATIONS,etc.

Le plus bel éloge que l’on puisse ! 
faire de ce produit incomparable e s t, 
de citer les appréciations du F er , 
dialysé Bravais faites par les pre-, 

miers médecins de France e t , 
même de l’Europe :

« Bien que personne n e , 
puisse assigner de limite aux 
découvertes de la science, dit 
un de ces médecins, je doute 
qu’on puisse jamais trouver , 
un ferrugineux d’une effl-, 
eacilé plus énergique, p lu s, 
absolue que te Fer dialysé, 
Bravais, possédant des avan-, 
tages supérieurs à tous l e s , 
ferrugineux, sans avoir u n , 
seul de leurs inconvénients.» , 

(E nvoi de la brochure franco). 
w Von trouve aussi le 
Bravais.

D e p o t  à  ï b t a m p e s  c l i e z  N I .  P E P R O U S T ,  p l i a r ' m . a c i e n .

Seul adopté dans tous les Hôpitaux 
Ordonné par tous les principaui Bédecins 

'ANÉM IE, CHLOROSE, ÉPUISEMENT
PERTES D APPÉTIT, PAUVRETÉ DU SANG 

FLUEURS BLANCHES, CONSOMPTION

Le Fer Dialysé dont M. Bravais 
’a créé la vraie formule (fabriqué 
‘d’après les données qu’il possédé 
(seul e t avec des appareils 
î spéciaux ), ne peut être 
im ité. Il ne peut être que 

1> contrefait. Le public est  
'donc prié d’exiger sur la 
’capsule, T étiquette ou le 
,/tacon. le nom , la signature  
,e t la m arque de fabrique 
► ci-contre, com me garantie.

DÉPÔT PRINCIPAL A PARIS.

: 13, r. Lalayette (tpiarlier fle l’Opéra)
Daine et Fabrique i  Asnières

Se trouve dans tes principales Pharmacies de France et de l’étranger, où l’oti 
Sirop, les Pilules, la Liqueur et les Pastilles de Fer dialysé Bravi

Elude de M° IIOUDOUIN, huissier à Etampes.

V EN TE MOBILIÈRE
Par autorité de justice,

A ÉTAMPES, RUE PAVÉE, N® 40,
Le Mercredi 4 Juillet 4877, à midi,

Par le ministère de M® ROBERT,
Commissaire-priseur à Etampes.

Consislanl en :
Armoire à glace, Commode, Secrétaire, Bureau, 

Buffet de salle à manger, Table à allonges el Chaises, 
le tout en acajou ; Fauteuils el Chaises de salon , Ten
tures, piano droit de Pape, Pendules, grandes Glaces, 
Tableaux, 14 Machines à coudre neuves, Linge, Vête
ments, Vaisselle, Ustensiles de cuisine, el autres ob
jets.

E x p r e s s é m e n t  a u  c o m p ta n t .

Elude de M® DARDANNE, notaire à Etampes.

A L O U E R
Pour entrer en jouissance le 15 Octobre 1877,

LE M OU LIN -N EU F
Sis à Etampes, rue de Saclas.

Avec
Cour, Ecuries, Jardins et Dépendances.

Appartenant à M. PENOT-CONTY,
Et exploité acluellement par M. CHEDEY1LLE.

S ’adresser audit Me DARDANNE, notaire. 2-2

106, Rue Saint-Jacques, 106.

La Paternelle
COMPAGNIE D’ASSURANCES

CONTRE

l’Incend ie , l’Explosion du Gaz, de la Foudre 
et des Machines à  vapeur.

Capital social.................  6.000.0001
Primes en portefeuille.. 20.000.000) 26.000.000

SOUS- DIRECTEUR —  PELLETIER.
106, Rue Saint-Jacques, 106.

3 3

La CURE RADICALE de celte infirmité si dan- 
gereuse et si gênante est aujourd’hui un fait acquis. 

Parmi les divers traitements employés pour guérir cette cruelle 
affection, il n’en est pas de plus simple ni d’aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre S im o n , dont l’ouvrage spécial sur les 
Hernies, recommandé par les docteurs les plus éminents, a été 
approuvé par l’Académie de médecine et dont la méthode est 
aujourd’hui en la possession de ses gendres, élèves et successeurs, 
MM. Bcscou et DeM chanipg, à Saumur (Maine-et-Loire). Une 
notice contenant la preuve do nombreuses guérisons sera envoyée 
franco à toute personne en faisant la demande par lettre af
franchie. 24-23

X i r U M M C « j m > 7 T C a u  H J

10e Année.

LE MONITEUR
DE LA BANQUE et DE LA BOURSE

{laratt tous les Dimanches
En Grand format de 16 pages 

R ésumé de chaque numéro

fr.
Bulletin politique. — Bulletin financier.

Bilans des établissements de crédit 
Recettes des ch. de fer. Correspondan- 

nar ce ^,rangére. Nomenclature des cou
l e r  pons échus, des appels de fonds, elc 

Cours des valeurs en Banque et en 
* Bourse. Liste des tirages, 

vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 
Renseignements.

4 4fr.
par

AN.

PRIME GRATUITE 
Manuel des Capitalisas

1 fort volume in-84
FARIS — 7, rue I.afayelte, 7 — PARIS

Envoyer mandat poste ou timbres-poste.

HA LLE DE PARIS. B u l l e t i n  e o i u m c r e i a l .
F a r i n e s .  —  27 Juin 1877.

Reslanl de la veille.....................................  3.918 03
Arrivages du jour.........................................  400 33

Total....................... 4.348 40

Ventes du jour.............................................. »» »»
Reslanl disponible.......................................  3.645 86

Prix moyen du jour............. 42 fr. 86 c.

Crains.

Blés du rayon...................................  28 00 à 29 00
Orges de Beauce...............................  21 50 à 22 50
Escourgeons......................................  22 00 à 22 50
Avoines noires...................................  22 50 à 22 75

— grises.................................... 49 50 à 20 00
Le tout aux 400 kil. franco gare Paris.

Pailles et Fourrages.

La Chapelle, 27 Juin. 1 " qté 24 qté 3* qté
Foin......................... 60 à 62 61 à 63 53 à 55
Luzerne................... 60 à 62 56 à 58 53 à 55
Regain de luzerne.. 51 à 53 48 à 50 44 à 46
Paille de blé............. 41 à 43 37 à 39 34 à 36
Paille de seigle___ 36 à 38 32 à 34 29 à 31

I.e teut aux 104 boites, dans Paris.

MARCHÉ

d ’ E t a m p c s .

23 Juin 1877. 
Froment, 1re q. 
Froment, 2e q. 
Méteil, 1re q . . .  
Méteil, 2e q . . .
Seigle...............
Escourgeon. . .
Orge.................
Avoine..............

TRIX

de l’hectol.
MARCHÉ

d * .% n g e r v l l l e .

PRIX

de l’hectol.
MARCHÉ 

d e  C h a r t r e s .

fr. c.
24 76 
23 07 
20 95 
49 04 
13 69 
43 48 
13 42 
40 39

29 Juin 1877.
Blé-froment.............
Blé-boulanger..........
Méteil........................
Seigle........................
Orge..........................
Escourgeon .............
Avoine......................

îr. c.
22 67 
24 34 
48 34 
44 34 
13 34 
42 00 

9 34

23 Juin 1877.
Blé élite...........
Blé marchand.........
Blé cliampart...........
Méteil mitoyen.. . .  
Méteil.. . .
Seigle...........
Orge.................
Avoine.............

C o u p s  d e s  f o n d s  p u b l i c s .  — Bourse de Paris du 23 au 29 Juin 4877~

PRIX
de l’hectol.

fr. e-
25 00
23 25
22 00
20 00
47 75
14 7®
43 75
10 00

ÜSB9

DÉNOMINATION. Samedi 23 Lundi 2 5 Mardi 2 6 Mercredi 27 Jeudi 28 Vendredi

R e n t e  5  0 / 0 ................. 405 70 4 05  55 10 6  40 106 35 40 6  60 4 06  45
— 4  i / S  0 / 0 .  . . . 99 75 9 9  75 400 00 100 75 4 00 75 400 50
— 3  O O ................. 69 60 69 oÔ 70 00 70 4 5 70 40 7 0  20

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par Vimprimeur soussigné, 

lé lampes, le 30 Juin 1877.

I u pour la légalisation de la signature de M. Aug. Allien , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’Elampes. 

Elampes, le 30 Juin 1877;

Enregistré pour 
Reçu franc et 

A Elampes,

l ’annonce n® Folio
centimes, décimés compris. 

9 1877,


